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Jugeaent N~ 769. 

IBUNAL liiIXTE DES NOlJV1;LI.;r.;S-HGBRIDES 

JUGBkENT 

Audience publique du Vendredi deux juillet mil neuf 
cent quarante-huit. _.,,,,,-, 

Le Tribunal Eixte des Nouvelles-lIebrides, seant au 
1'alais de Justice et compose de : 

M. M. 

Y. GESLIN, Juge Fran9ais, President, 
P. COLLEY, Juge Britannique ad hoc, 
H. DAVAL, Assesseur, 

en presence de lie BUTERI, Procureur ad hoc, 
assistes de M. CORN.J:T'l'E, Greffier ad hoc, 

a rendu le jugement suivant 

Vu l'accusation portee c~ntre le nomae CON,
indigene de l'11e Atchin (Mallicolo), actuelleaent au 
service de M. L. Anger, planteur a Mele,- d'avoir Et Port
Vila, le 30 aoo.t 1947, volontairement porte des coups et 
faits des blessures a la femme indigene Benie. 

OuI le prevenu en son interrogatoire et ses Twyens 
de defense presentes tant par lui-ll~me que par M. PUJOL, 
son defenseur d'office, led it prevenu etant, en outre, 
assiste de E. A. ROSSI, interprete pour l'idiollle bichela
mar, serroent prealablement prete ; 

OuI le temoin, la femme Benie, en sa deposition; 

OuI M. BUTImI, Procureur ad hoc, en ses conclusions 
et requisi tions ; 

Apres en avoir delibere ; 

statuant en audience publique, contradictoirement. 

Attendu que des pieces du dossier et des debats 
resulte la preuve que CON est coupable d'avoir a Port
Vila, le 30 aoo.t 1947, volontairement porte des coups et 
fait des blessures a la femme indigene Benie, et qu'il en 
est resulte pour cette derniere une incapacite de travail 
personnel pendant plus de vingt jours ; 

Que ce fait constitue le delit prevu et puh'i par 
l'article 309 du Code Penal, ainsi con9u : 

tlArt. 309. Tout individu qui, volontairement, aura fait 
tides bJLessures ou porte des cou.ps, ou c ornrnis toute au.tre 
tlviolence ou voie de fait, s'il est resulte de ces sortes 
tide violences une naladie ou incapacit6 de travail person
tlnel pendant plus de vingt jours, sera puni d'un emprison
tlnement de deux ans U cinq ans, et d 'une anende de 16 
tlfrancs Et 2.000 francs ....•.•.....• tI. 
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Mais attendu qu'il existe des circonstancos attenuan
tes en faveur du prevenu ; qu'il y a lieu, par suite, do 
le faire beneficior des dispositions bienveillantes de 
l'article 463, par. 9, du Code. Penal ainsi con9u : 

"Art. 463. • •••••••••••••••••••..•••.•.••••••••••••••••••• 
"par. 9. Sauf disposition,S contraire expresso, 

"dans tous les cas oil la peine est celle de l'em.prisonne
"rn.ent ou de l'arnende, si les circonstances paraissent atte
"nuantes, les tribunaux correctionnels sont autorises, me110 
"en cas de recidivo, Et redui:be l'ell.prisonnement J1.eme au 
"dessous de six jours et l'aroende meue au dessous de 16 
"franc s. ". 

PAR CgS MOTIFS: 

Condarme l'indigene CON a la peine de UN 1I0is 
d'emprisonnel1.ent. 

Le condanne en outre aux frais liguides a la sonne 
de neuf shillings stg. 

Le Juge Britannigue ad hoc 

~ 
esseur 

Le Greffie r ad hoc 
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